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Présentation du bassin Artois-Picardie

20 000 km2

2485 communes
5 départements
4,7 millions d’habitants
Linéaire de 8 000 km 
de cours d’eau à faible débits
270 km de côtes
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ETAT D’AVANCEMENT DES S.A.G.E. 
DU BASSIN ARTOIS PICARDIE
Situation au 23 octobre 2009

Artois Picardie



Le bassin Artois Picardie est le seul bassin hydrographique 
métropolitain entièrement couvert en SAGE aujourd’hui.

C’est aussi l’un des premiers bassins à avoir vu émerger 
un SAGE (celui de l’Audomarois) même si ce n’est pas le 
premier à avoir eu un SAGE en phase de mise en œuvre. 

Ceci est dû à une politique financière incitative de l’Agence 
de l’Eau Artois-Picardie démarrée après la sortie de la loi 
sur l’eau de 1992.

Présentation de la démarche SAGE sur 
Artois Picardie



• Délibération n° 06-A-134 planification et gestion 
à l’échelle du bassin et des sous bassins: 
participation financière pour l’élaboration ou la 
mise en œuvre des SAGE

Présentation de la démarche SAGE sur 
Artois Picardie

• Principe D’intervention
Animation des Commissions
Études
Actions de formation, d’information et de 
communication
La conception et l’édition des documents
Mise en œuvre et suivi des indicateurs



• Modalités D’intervention
Subvention au taux maximal de 70% du montant HT ou 
TTC des dépenses strictement nécessaires à la réalisation 
de l’opération

Participation à l’animation pour une durée de 3 ans 
reconductible une fois

- 70% coût des salaires et charges salariales
- Subvention forfaitaire:
N =1800 euros fonctionnement / 3000 euros équipement
N+1= 1800 euros fonctionnement / 800 euros équipement

Présentation de la démarche SAGE sur 
Artois Picardie
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Sur les trois SAGE  mise en œuvre, deux sont actuellement en phase de 
révision suite aux dispositions introduites par la LEMA : les SAGE
Audomarois (mars 2005) et Boulonnais (février 2004).

Ces deux SAGE sont sous la maîtrise d’ouvrage de la même structure le 
syndicat mixte du Parc des Caps et Marais d’Opale 
(avantage/inconvénient).
Création de Syndicat mixte pour la mise en œuvre/travaux

- SYMSAGEB

- SMAGEAa

Phase de révision induite par la LEMA (PAGD/règlement),décret du  
10.08.2007 (article L.213-12)                     2009

Les SAGE en phase de révision sur le 
bassin Artois Picardie



Limites:

- absence de vision claire sur la manière de procéder 
(révision en profondeur ou simple réajustement des 
dispositions) 

- peu de retour d’expérience et de contacts avec d’autres 
SAGE au niveau national

- retard pris dans l’information de la CLE sur les 
nouvelles modalités qui s’appliquait au SAGE suite à la 
LEMA de 2006, décret de 2007, élections 2007-2008

- attente des résultats de l’étude juridique sur l’analyse 
des dispositions et règlement des SAGE en phase finale 
de rédaction 

Les SAGE en phase de révision sur le 
bassin Artois Picardie (suite)
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Le retard pris pour engager la révision s’explique par un 
flou général sur comment procéder efficacement sans 
remettre en cause les documents validés par les CLE.

Cependant ce retard est considéré aujourd’hui comme 
bénéfique puisqu’il a permis de réellement réfléchir à une 
stratégie et de recueillir les quelques expériences des 
autres bassins

Les échanges avec les services de l’Etat et les 
établissements publics du bassin ont été très utiles pour 
une meilleur compréhension du degré de révision à
apporter aux documents des deux SAGE

Conclusion



MERCI DE VOTRE ATTENTION!


